
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES DE 
LA MOTHE-SAINT-HÉRAY

15 MARS 2022

Le 15 mars 2022, les 3 classes de 6e de La Mothe-Saint-Héray ont voté à la mairie 

afin d’élire les 4 représentants du collège de l’Orangerie 

au nouveau Conseil Municipal des Jeunes de leur ville.



LES PROFESSIONS DE FOI DES CANDIDATS









ACCUEIL DES ÉLÈVES À LA MAIRIE

Mme Ingrid Lambert-Bordiec, première adjointe chargée de la jeunesse, vie associative et action sociale, nous accueille.

Les 57 élèves de 6e s’installent dans la salle du conseil de la mairie de la Mothe-Saint-Héray.



LES CANDIDATS

Armand Beuret, Louis Bichon, Emelyne Bouhier / Nolan Bouctot, Alexia Surreaux / Laura Juin, Thomas Lavaud, Rumen Sabourin

Quel est le rôle du Conseil Municipal des jeunes ?
Le CMJ permet de donner la parole aux jeunes, participer à la vie de la commune, 

représenter les autres, devenir citoyen, débattre avec les élus adultes, mener des 

actions concrètes.



ELECTIONS EN 6A

Un p’tit tour dans l’isoloir…     avant de voter

A voté!



On tamponne

On signe

On vide l’urne

On compte : 

ouf c’est bon!

On dépouille



ELECTIONS EN 6B

Là!!!!



ELECTIONS EN 6C

Le bureau de vote

Signature
On dépouille, on compte



M. LE MAIRE, PHILIPPE BLANCHET FÉLICITE LES ÉLUS

Aurélie Fleury

Les élus sont :

Louis Bichon, 

Nolan Bouctot, 

Thomas Lavaud, 

Rumen Sabourin

Merci à tous pour votre 

engagement citoyen.


